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es 42 communes de la Communauté de Communes du
Vexin-Thelle sont confrontées à des problématiques

semblables de développement et soucieuses de préserver leur
identité et leur cadre de vie au regard des évolutions urbaines
observées à lʼéchelle régionale. Lʼélaboration du Schéma de
Cohérence Territoriale est une occasion rare pour établir
ensemble des perspectives de développement à lʼhorizon 2030,
qui permettront dʼoptimiser le fonctionnement du territoire pour le
bien-être de ses habitants et de ses acteurs socio-économiques.

Les élus du territoire, avec les partenaires institutionnels, ont donc
travaillé à lʼélaboration dʼun projet dʼaménagement et de
développement durables, porteur dʼune véritable stratégie
dʼorganisation territoriale à mettre en oeuvre dans les années à
venir.

Les orientations proposées sont lʼexpression de notre volonté
commune pour éviter un recul de nos équipements, services et
commerces, pour lutter contre un trop fort déséquilibre entre
emplois et habitants, pour permettre le maintien et lʼaccueil des
jeunes sur le territoire par une offre diversifiée de logements, pour
préserver la qualité de notre cadre de vie et de notre
environnement. 

Une brève synthèse de ces orientations organisées sous forme de
P.A.D.D (Projet dʼAménagement et de Développement Durables)
vous est présentée dans cette lettre dʼinformations. Le PADD a été
présenté et a fait lʼobjet dʼun débat lors du conseil communautaire
du 2 Juillet 2013. Il sʼagit, suivant les dispositions du Code de
lʼUrbanisme, de poursuivre avec vous les échanges sur lʼévolution
de notre territoire dans le but de confirmer le projet à mettre en
oeuvre. Jusquʼà lʼarrêt du projet de SCOT prévu fin 2013, une
exposition publique de présentation des principaux éléments du
diagnostic du PADD se tiendra au siège de la CCVT et dans les
mairies des communes de Jouy sous Thelle et Montagny en
Vexin. Vous êtes conviés à y venir et à faire part de vos
observations sur le registre ouvert à cet effet.

Nous comptons sur votre participation à cette concertation utile au
devenir de notre territoire.

LPour un projet
d’aménagement et
de développement

durables partagé
(P.A.D.D.)

Les principales orientations proposées
• Préserver du développement urbain les emprises situées dans les
secteurs écologiques les plus sensibles (site Natura 2000, ZNIEFF de
type 1). 
•  Identifier à l̓ échelle du territoire, une trame verte forte garantissant les
continuités écologiques en proposant un principe de maintien et de
restauration entre la cuesta du Bray et celle du Vexin. Sʼappuyer sur le
Plan Pluriannuel de Restauration et dʼEntretien (PPRE) des cours dʼeau,

récemment élaboré, en ce qui concerne la gestion de la trame bleue. 
• Confirmer lʼobjectif dʼun bon état écologique des masses dʼeau à
lʼhorizon 2021 ou 2027 suivant les cours dʼeau, en mettant en
oeuvre les actions proposées au PPRE, en privilégiant les cycles
courts de lʼeau, en poursuivant la mise en oeuvre de mesures de
préservation de la ressource dans le cadre dʼun nouveau Contrat
Territorial. Réfléchir à une gestion optimisée de lʼeau sur lʼensemble
du territoire.
• Prévoir un projet de développement territorial nʼengendrant pas de
nouvelles nuisances et veillant à maintenir la qualité de lʼair.
• Gérer les déchets dans une logique de développement durable en
optimisant leur valorisation et en privilégiant des solutions de
traitement de proximité . 
• Prendre en compte les nouvelles normes thermiques dans les
constructions dans un souci dʼéconomie dʼénergie tout en veillant à
préserver la qualité architecturale du bâti.

Quatre étapes sont utiles à lʼélaboration du Schéma de Cohérence Territoriale :
1 -  Le diagnostic achevé et validé en été 2012.
2 -  Lʼélaboration du Projet dʼAménagement et de Développement Durables
(P.A.D.D.),  actuellement en cours de finalisation.
3 - Le projet de SCOT pour arrêt par le conseil communautaire, qui formalisera
lʼensemble des orientations et des actions à entreprendre.

4 - La phase de consultation des services et habitants avant approbation définitive.

PROCESSUS DE LʼETAPE 3 : Lʼarrêt du projet de SCOT et la consultation
- Concertation avec les habitants sur le P.A.D.D...........................
- Bilan de la concertation et arrêt du projet de SCOT..................
- Consultation des partenaires institutionnels et des communes...
- Enquête publique.......................................................................
- Mise au point définitive du dossier SCOT..................................
- Approbation du SCOT par le conseil communautaire................

INFOINFO

LE RESPECT DES ENTITÉS PAYSAGÈRES ET DU PATRIMOINE BATÎ

UNE GESTION DURABLE DES SENSIBILITÉS ENVIRONNEMENTALES 

Les principales orientations proposées
• Définir des principes en mesure de mieux gérer le paysage bâti, en
particulier par la préservation et la mise en valeur du patrimoine
architectural du Vexin-Thelle lui conférant une certaine unité territoriale.

Les principaux enjeux soulevés par le diagnostic
Le territoire dispose dʼune qualité des paysages qui lui donne son identité et
un cadre de vie recherché. Deux entités paysagères majeures (Plateau de
Thelle et Plateau du Vexin Français) se distinguent, composées de
paysages emblématiques et de points de vue remarquables. Les formes
récentes de développement urbain tendent à porter atteinte aux grandes
caractéristiques du Vexin-Thelle.

Les principaux enjeux soulevés par le diagnostic
Le Vexin-Thelle est composé de secteurs à forte sensibilité
environnementale (NATURA 2000, ZNIEFF, ENS, zone humide) et de
continuités écologiques à prendre en compte. Les risques naturels sont
assez limités et ciblés ; ils concernent principalement les remontées de
nappes et les coulées de boues. La qualité et la quantité de lʼeau potable
sont satisfaisantes tout en observant des taux de nitrates assez élevés sur
plusieurs points de captage. 

D E M A R C H E  ET CALENDRIER

De fin 2013
au 3e

trimestre
2014

P.A.D.D. consultable sur le site de la CCVT :

www.vexin-thelle.com - Rubrique Accueil

Aménagement de lʼespace - SCOT

BOISEMENTS ET
POINTS DE VUE
REMARQUABLES

Bertrand GERNEZ
1er Vice-Président de la Communauté de Communes du

Vexin Thelle en charge de lʼaménagement du territoire

SYNTHESE DES ENJEUX
ENVIRONNEMENTAUX
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• Faire évoluer la charte architecturale du Vexin-Sablons, servant
dʼoutil de références et de cohérence dans la définition des régles
dʼurbanisme locales.
• Veiller à une gestion adaptée des boisements existants suivant la
législation existante ainsi quʼau traitement des franges forestières
identifiées sur la carte des enjeux environnementaux, au regard de
leur intérêt paysager et/ou environnemental.
•  Valoriser les paysages dʼentrée de territoire qui ont été identifiés
(par les principaux axes routiers). 
•  Mettre en valeur quelques points de vue remarquables et identifier
des secteurs de paysages emblématiques.



Les principales orientations proposées
• Organiser spatialement le territoire de manière à limiter l̓ influence exercée par les agglomérations
voisines, en termes d'accès aux équipements, réseaux, services et commerces de proximité. 
• Il est ainsi proposé de structurer le territoire à partir de 2 bourgs attractifs (Chaumont-en-Vexin et
Trie-Château) et de 2 bourgs relais dits structurants (Jouy-sous-Thelle et Fleury/Monneville). Les
pôles identifiés devront offrir un minimum de commerces, services, et équipements de proximité à
l'ensemble des habitants du secteur, tout en profitant dʼune bonne accessibilité. 
• La répartition des équipements et services d'intérêt territorial tiendra compte de cette structuration
urbaine et une complémentarité avec les territoires voisins sera recherchée pour les équipements
de grande envergure (lycée, salle de spectacle).  Sur le territoire, il conviendra notamment de :
pérenniser les services existants pour la petite enfance, envisager la réalisation dʼune grande salle
(300-400 places), confirmer l̓ intérêt dʼune offre en lycée public sur le territoire.

Les principales orientations proposées
• Miser sur le maintien au minimum du taux dʼemploi observé en 2009. Renforcer l̓ offre dʼemplois
dans le secteur tertiaire (soit environ 1 emploi offert pour 2 actifs sur le Vexin-Thelle).
• Conforter les zones dʼactivités existantes sur les bourgs du territoire (Chaumont-en-Vexin,  Trie-
Château et Fleury) . 
• Encourager la réutilisation des sites libres dʼusage et ne pas limiter le développement des sites
dʼactivités isolées (Valéo à Reilly, Organon à Eragny sur Epte, etc.)
• Rendre possible l̓ aménagement de sites complémentaires profitant dʼune bonne accessibilité
(valorisation de la desserte ferroviaire, proximité des axes routiers franciliens).
• Privilégier ailleurs l̓ accueil de nouvelles activités quʼau sein des trames déjà urbanisées sur les
emprises déjà équipées ou aménagées, en continuité dʼétablissements existants ou par extension
du bâti.

Les principales orientations proposées
• Améliorer les conditions de circulation sur les axes forts nord/sud insuffisament aménagés.
• Confirmer le projet de liaison est/ouest (Chambly/Méru/Chaumont-en-Vexin/Gisors) dans la
partie sud-ouest de lʼOise, comme axe départemental fort (accès A16 et vers Normandie).
• Maintenir les « lignes fortes » de transport à lʼéchelle du territoire (ligne ferroviaire et 4 points
dʼarrêts, ligne Vexin Bus, lignes régulières du CG60 et CG95) et des territoires limitrophes, en
proposant des évolutions progressives à lʼhorizon 2030, négociées avec lʼensemble des
partenaires et en mesure dʼinciter à lʼutilisation du transport collectif, suivant un objectif de
réduction des gaz à effet de serre.
• Favoriser le déploiement dʼun réseau de voies piétonnes et cycles au moins autour des bourgs
attractifs et vers les grands équipements (centre aquatique, tennis à Tourly, plaine des sports) en
corrélant ce réseau aux circuits de randonnée par ailleurs mis en place.

Les principales orientations proposées
• Contenir la population entre 20 000 et 23 000 habitants à
l'horizon 2030 (elle est estimée à 20 581 habitants aujourdʼhui),
soit un taux de variation annuel moyen entre 0,42% et 0,67%,
semblable à celui observé sur la période récente (1999-2009).
• La répartition de la population devra contribuer à la structuration du
territoire afin de favoriser le maintien et le développement des
équipements, des services, des commerces où ils existent déjà (logique
de foisonnement). Cette répartition tient compte des  contraintes
naturelles (sensibilités environnementales et risques naturels) mais aussi
de la ressource en eau (qualité de lʼeau potable, assainissement)
concernant certaines communes. Le taux de croissance est donc réparti
de manière différenciée suivant les communes.

Les principales orientations proposées
• Définir une véritable stratégie touristique à lʼéchelle du
Vexin-Thelle en valorisant les atouts du territoire et en
recherchant des complémentarités avec lʼoffre touristique des
territoires voisins.
• Veiller à une gestion adaptée des paysages naturels et bâtis
qui constituent le socle du patrimoine local, atout touristique du
territoire.
•  Envisager une signalétique commune à lʼéchelle du Vexin-
Thelle pour les circuits, les accès aux sites et aux
équipements touristiques complémentaires à celle du Conseil
Général.

Les principales orientations proposées
• Miser sur un rythme de croissance contenu à l̓ horizon 2030, jusquʼà
2000 à 2500 logements possibles (dont la moitié répondrait au
desserrement des ménages), soit une légère reprise de la croissance
par rapport aux dix dernières années. 
• Chercher à diversifier lʼoffre en logements sur lʼensemble des
communes du territoire (maintenir une offre locative globale dʼau moins
17% des résidences principales).
• Limiter la consommation dʼespaces agricoles ou naturels à une
enveloppe de 100 à 140 ha d i̓ci 2030 (soit une réduction dʼau moins 60 ha
des zones AU ou NA, figurant dans les documents dʼurbanisme actuels).
• Avancer des objectifs en terme de densité du bâti adaptés (sur les
opérations nouvelles) au contexte local : au moins 10 à 12 logements/ha
dans les villages, au moins 12 à 15 logements/ha dans les communes
«bourg» et «gare», au moins 18 logements/ha dans les deux bourgs
attractifs (hors projet spécifique lié au tourisme, à la valorisation du
patrimoine ou à la prise en compte de contraintes  environnementales). 
• Orienter la production de logements dans les communes bien équipées
et bien desservies tout en pouvant ajuster les clés de répartition entre les
groupes de communes à chaque bilan  dʼapplication du SCOT. 
• Encourager l̓ actualisation des documents dʼurbanisme locaux pour
quʼils traduisent réglementairement les orientations du SCOT, en
particulier dans les communes bourgs.
• Doter l̓ intercommunalité de moyens (humains et matériels) en mesure
dʼassurer le suivi du SCOT et l̓appui à l̓ instruction des autorisations de
construire. 
• Réfléchir à l̓ intérêt dʼactiver des moyens (PLH, nouvelle OPAH) pour
aider aux actions foncières qui pourraient être menées localement et à
une politique de logements adaptée aux enjeux de demain.

Les principaux enjeux soulevés par le diagnostic
Le Vexin-Thelle subit une dépendance de plus en plus forte vis-à-vis des agglomérations extérieures
(Beauvais, Gisors, Cergy-Pontoise), qui, à terme, est susceptible dʼengendrer une baisse du niveau
dʼéquipements et services de proximité, ainsi quʼune perte progressive dʼidentité et dʼattractivité. 

Les principaux enjeux soulevés par le diagnostic
La structure économique du territoire repose principalement sur quelques grandes entreprises et de petites
structures et activités artisanales souvent insérées dans la trame bâtie des communes. Lʼoffre dʼemploi en est
dʼautant fragilisée. Elle évolue moins rapidement que le nombre dʼactifs y résidant, entraînant une
augmentation des migrations alternantes vers des pôles dʼemplois extérieurs.

Les principaux enjeux soulevés par le diagnostic
La population du Vexin-Thelle croît de manière régulière depuis 1975 et
varie à un rythme moyen compris entre 0,5% et 2,7%, avec toutefois un
ralentissement significatif sur la période 1999-2009. Ces taux de
croissance induisent des besoins croissants en équipements, services,
infrastructures, quʼil nʼest pas toujours possible de satisfaire à lʼéchelle de
chaque commune.

Les principaux enjeux soulevés par le diagnostic
Le développement touristique sʼinscrit difficilement dans un contexte
interterritorial (Pays du Vexin-Sablons-Thelle, Grand Beauvaisis,
proximité du PNR du Vexin français) alors que le Vexin-Thelle
constitue une « porte dʼentrée » importante en Picardie. Lʼoffre
touristique repose principalement sur les activités liées à la nature en
particulier autour de la randonnée et/ou du patrimoine, mais également
sur les activités de loisirs (équipements golfiques de qualité, centre
aquatique, future plaine des sports, parc dʼattraction). Lʼoffre en
hébergement et en restauration est également bien présente.

Les principaux enjeux soulevés par le diagnostic
Le parc de logements du territoire se compose principalement de grands
logements, souvent sous forme dʼhabitat individuel, alors que le nombre
moyen dʼoccupants est en baisse (desserrement des ménages). Lʼoffre
locative est particulièrement faible et reste très largement privée (prix
libres). Les jeunes ont des difficultés à se loger.

Schéma de Cohérence Territoriale du Vexin-Thelle

Projet d’Aménagement et de Développement Durables
UN TERRITOIRE STRUCTURÉ

DES DÉPLACEMENTS ET DES RÉSEAUX OPTIMISÉS

UNE STRUCTURE ÉCONOMIQUE CONFORTÉE

UN POTENTIEL TOURISTIQUE VALORISÉ

UNE ÉVOLUTION MAITRISÉE DE LA
POPULATION 

UNE OFFRE EN LOGEMENTS DIVERSIFIÉE

Les principaux enjeux soulevés par le diagnostic
La configuration du réseau routier repose principalement sur une logique nord/sud. Le Vexin-Thelle reste
relativement éloigné des grands axes routiers (A16, A13, N31, N14). Les liaisons est/ouest ne sont pas
évidentes, notamment depuis Chaumont-en-Vexin vers Méru, Chambly et la Francilienne pour rejoindre
le pôle économique de Roissy. Le prolongement de la D205, inscrit à lʼancien schéma directeur du
Vexin-Sablons nʼa pas été réalisé bien quʼil figure au plan routier départemental 2006-2020. 


